
Selon la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST),
le couvre-visage n’est pas un équipement de protection approprié au travail lorsque la distanciation 

sociale de 2 mètres n’est pas possible.

Voici les règles qui doivent être appliquées par le 
personnel dans le cadre de leur travail

Il demeure toujours possible de porter un couvre-visage plutôt qu’un masque de procédure 
pour les déplacements du personnel dans les lieux communs

lorsque la distanciation sociale de 2 mètres peut être respectée.

Port du masque et de la visière 
par le personnel du

Centre de services scolaire de Laval

Couvre-visage
En tissus, (masque artisanal) 

s’ajuste au visage à l’aide 
d’élastiques ou de cordons.

Masque de procédure
Généralement plat avec plis ou 

prémoulé. S'ajuste au visage à l'aide 
d'élastiques placés derrière les oreilles.

Distinction entre un couvre-visage et un masque de procédure.

Les membres du personnel du CSS de Laval peuvent porter 
uniquement le masque de procédure sans la visière lors d’interactions 
entre eux, si tous portent le masque de procédure et qu’il n’y a aucune 
interaction avec toute autre personne (ex. : parents, élèves, visiteurs, 
fournisseurs, etc.) Exemple : Dans la salle des enseignants, lors d’une 
réunion des membres du personnel, etc.

Obligatoire lors d’interactions à moins de 2 mètres avec toute 
autre personne (ex. : parents, élèves, visiteurs, fournisseurs, 
etc.).

Port du masque de procédure ET de la visière

Port du masque de procédure SANS la visière


